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Nous avons fait justice de ces folles tentatives et la
Suisse en 1929 peut regarder fièrement le chemin qu'elle
à parcouru

Demain.

Notre pays a montré la voie depuis sa fondation à
la paix et à la fraternité En dépit des pessimistes un
jour viendra où les Etats-Unis d'Europe puis la Confédé-
ration Universelle seront des réalités. Ce jour-là, selon
la phrase fameuse qu'on a si souvent répétée, nous
fondrons nos canons pour en faire des charrures. Nous
serons tout à la joie de voir les peuples se tendre les
mains et nous crierons bien fort notre joie

Mais hélas Le temps n'est pas encore venu des
espoirs décevants Devant nos voisins armés jusqu'aux
dents, devant les appétits politiques et économiques des
grandes pays de la terre, devant surtout les injustes
revendications soi-disant sociales d'une classe qui vou-
drait le chambardement général pour pouvoir mieux
pêcher en eau trouble, nous devons rester l'arme au
pied. Au pied, entendez-vous, mais prête à être épaulée!
On reste confondus devant le manque de psychologie de
certains intellectuels qui, dans un but louable croyons-
nous, tentent chez nous un dangereux mouvement paci-
fiste «Montrons l'exemple !» crient-ils Mais nous ne
faisons que cela depuis 1291!! Tont en sauvegardant
farouchement les intérêts sacrés de la patrie Evolution
et non révolution, selon l'intelligente formule d'un
grand philosophe.

Carl Marx lui-même (dont les révolutionnaires se
réclament si fort) n'acceptait la lutte des classes qu'en
toute dernière analyse et, à vrai dire je le soupçonne fort
avoir été poiissé à ce paroxysme par ses dangereux
disciples. Lui-même était un de ces affreux bourgeois
dont on dit tant de mal en 1929, bourgeois dont la prin-
cipale préoccupation était l'ordre pour avoir la liberté!
Voilà qui est inouï Nous ne demandons rien d'autre en
Suisse Mais pour avoir l'ordre qui nous donnera cette
liberté il faut la base inébranlable de notre armée. Il
nous faut la sécurité politique et sociale ; il ne faut pas
qu'un voisin impérialiste se jette sur nous et il ne faut
pas qu'une classe qui se croit spoliée terrorise la ma-
jorité avec des moyens qu'elle critique chez les autres!
Foi dans l'avenir du pays et de l'humanité, foi dans la
fraternité, dans la justice, telles sont nos vastes espé-
rances pour demain.

Dans le grand cadre de la Société des Nations, petit
canton de la Confédération Universelle, nous continue-
rons à vivre de notre vie nationale avec tous nos droits
et tous nos devoirs

Et dans ce lumineux Demain nous songerons avec
émotion à nos obscurs et admirables ancêtres qui juré-
rent le serment du Griitli le le août 1291

Dunand.

Nos tirs fédéraux
Il faut remonter bien loin dans nos annales pour

retrouver les premières traces d'une organisation de
tireurs. Non pas que l'on n'ait pas tiré à peu près de
tout temps, dans notre pays, à l'aide d'armes diverses,
mais ceux qui s'adonnaient à ce noble jeu ou bien
n'étaient pas groupés sous un vocable ou une bannière
ou bien, ce qui est plus probable, l'histoire n'a pas gardé
le souvenir de ces très anciennes associations.

Ce n'est qu'au XlIIme siècle qu'on voit apparaître
quelques groupements de tireurs à l'arbalète; cependant,
la première mention d'une société de tir régulièrement
organisée appartient au compte d'Etat bernois de 1378;
on y lit en effet que chaque tireur touchait quelque
argent chaque semaine pour ses exercices et la ville des

Zähringen versa cinq livres pour ceux qui avaient pris
part au «Tir aux fleurs» de Soleure de cette époque.

Depuis ce moment-là, les sociétés de tir, dont la
plupart, à l'origine, sont sorties des corporations, se dé-
veloppèrent assez rapidement et jusqu'au XVHIme siècle,
les chroniques rapportent, d'année en année, le souvenir
de fêtes aux noms pittoresques et décrivent l'ampleur
qu'elles prenaient au fur et à mesure que le goût du tir
s'éveillait et que les armes se perfectionnaient.

C'est au début du XIX" siècle que les tirs nationaux
prirent vraiment de l'ampleur; les villes et les villages
s'intéressèrent à la fondation de sociétés de tir, et
renouèrent de vieilles traditions. C'est au moment où se
constituaient en Suisse la Société helvétique des seien-
ces naturelles et la Société suisse d'utilité publique que,
pour la première fois, au Tir cantonal d'Aarau en 1822,
fut lancée l'idée heureuse de la fondation d'une Société
suisse de carabiniers. Le 7 juin 1824, cette jeune organi-
sation, déjà pleine de vigueur, fêtait par une journée
splendide l'ouverture du premier Tir fédéral dans le
chef-lieu argovien. Depuis lors, la chronique de ces «as-
sises» se confond dans le rapide développement de la
Société suisse des carabiniers qui en est, cette année,
avec le Tir de Bellinzone, à sa 42me grande manifesta-
tion. Il y a cinq ans, cette vénérable association a fêté
ave.c éclat son lOOme anniversaire. Ce fut, à la fois, une
impressionnante leçon d'histoire et une démonstration
remarquable de tout ce que notre pays a fait pour assurer
sa défense et maintenir ainsi son indépendance au tra-
vers des âges.

Il y aurait beaucoup de détails pittoresques à glaner
dans les relations de ces fêtes nationales qui se succé-
dèrent à intervalles assez courts jusqu'à nos jours. Les
unes et les autres ont fort bien répondu au but que
s'était donné la Société des carabiniers de «rapprocher
et unir les cœurs des Confédérés et de noyer l'esprit de
clocher étroit et revêche dans le sentiment suprême de
la nation suisse». Dès lors aussi, fidèle à son premier
statut, la Société a cherché à «développer l'art du tir
d'une importance capitale pour la défense de la Con-
fédération».

Au premier Tir d'Aarau en 1824, on comptait 17

cibles et la liste des dons avait un total de Fr. 10.000:
si l'on se souvient des 300 cibles de celui de 1924, dans
la même ville, et des quelques centaines de mille francs
que représentaient les dons d'honneur et le million et
demi versé sous forme de prix aux tireurs, on mesurera
toute l'ampleur prise par ces fêtes, si populaires, sans
compter le succès du Tir de Bellinzone, dont l'installa-
tion splendide s'étale coquettement sur la plaine avoi-
sinant la ville.

Pendant cette centaine d'années, les villes suisses
se sont disputé l'honneur d'organiser les Tirs fédéraux.
Sur 42 manifestations qui se sont échelonnées, la Suisse
romande en a vu 9 dans les villes de Genève, Lausanne,
Fribourg, Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds. Depuis le
Tir de Neuchâtel en 1898, on a vu ceux de Lucerne
(1901), SUGall (1904), Zurich (1907), Berne (1910), et
enfin celui d'Aarau en 1924. Le Tessin a vu celui de

Lugano en 1883, aussi était-il tout désigné pour organi-
ser celui qui s'est ouvert le 12 juillet par la traditionnelle
cérémonie.

Si les discours prononcés à la tribune des Tirs fédé-
raux ont eu souvent une répercussion considérable sur
la politique du pays, ces discours et ces fêtes elles-
mêmes ont été un puissant moyen de liaison entre les
citoyens divers d'un même pays et, sous ce rapport, la
manifestation de Bellinzone ne faillira pas à sa tâche.

J. Pr. («Démocrate».)
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